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POUR EFFECTUER  
UN VERSEMENT  
À L’ENSIIE

CONTACT
SERVICE RELATIONS ENTREPRISES

TÉLÉPHONE
01 69 36 74 92
EMAIL 
taxe_apprentissage@ensiie.fr

SOIT PAR CHÈQUE 
à l’ordre de  
AGENT COMPTABLE DE L’ENSIIE
adressé par courrier à
ENSIIE DIRECTION FINANCIÈRE TA
1 SQUARE DE LA RÉSISTANCE 
91025 ÉVRY COURCOURONNES CEDEX
Merci d’y joindre l’avis  
de versement 2020, cela nous  
permettra d’identifier votre versement.

SOIT PAR VIREMENT
IBAN  
FR76 1007 1910 0000 0010 0210 354
BIC  
TRPUFRP1
Dans ce cas pensez à indiquer votre  
SIRET afin que l’on vous identifie.

TRANSMETTRE À L’ENSIIE  
les coordonnées de la personne qui suivra le 
dossier, merci d’y  joindre l’avis de versement 
2020, cela nous permettra d’identifier 
votre versement afin que l’école vous  
fasse parvenir le reçu libératoire. .

RÉFORME 2020 

RENFORCER  
NOS LIENS

DATE LIMITE  
DU VERSEMENT  

31 MAI

Pour plus d’information  
rendez-vous sur le site  
de l’école www.ensiie.fr,  
rubrique Entreprise /  
Verser la taxe d’apprentissage
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ÉCOLE NATIONALE  
SUPÉRIEURE  
D’INFORMATIQUE  
POUR L’INDUSTRIE  
ET L’ENTREPRISE

1, square de la Résistance  
F-91025 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex 
Tél. : +33 [0] 169 367 350 
Fax : +33 [0] 169 367 305

www.ensiie.fr

ÉCOLE NATIONALE  
SUPÉRIEURE  
D’INFORMATIQUE  
POUR L’INDUSTRIE  
ET L’ENTREPRISE

G R A N D E  É C O L E  
P U B L I Q U E  
D ' I N G É N I E U R S
M AT HÉ M AT IQUE S  
INF OR M AT IQUE  
GE S T ION DE S E N T R E P R I S E S



CONTRIBUEZ À LA FORMATION DES  
TALENTS DES INGÉNIEURS DE DEMAIN 
VERSEZ LA TAXE  
D’APPRENTISSAGE À L’ENSIIE
DEPUIS 1968, LA FORMATION DISPENSÉE À L’ENSIIE 
COUVRE LE DOMAINE DU NUMÉRIQUE ET SON IMPACT  
SUR L’ORGANISATION DES ENTREPRISES.  
ADOSSÉ À LA RECHERCHE, L’ENSEIGNEMENT  
SE CARACTÉRISE PAR UNE APPROCHE  
ADAPTÉE AU MONDE DE L’ENTREPRISE 

EN 2020 
LES MODALITÉS DE COLLECTE  
ET DE RÉPARTITION DE LA TAXE  
D’APPRENTISSAGE ÉVOLUENT 
À compter du 1er janvier 2020, la loi « Avenir »  
(no 2018-771 du 5 septembre 2018)  
pour la liberté de choisir son avenir professionnel  
modifie les modalités de collecte et  
de répartition de la taxe d’apprentissage  
(articles L6241-1 à L6241-5 du Code du travail).

En 2020, les entreprises verseront la taxe  
d’apprentissage via deux versements :

87% à l’OPCO (URSSAF en 2021) dont  
elles relèvent pour le financement  
des formations en apprentissage ;

13% directement à une structure de leur  
choix comme l’ENSIIE, relevant d’une liste  
pour le financement des formations,  
anciennement hors quota, cat. B.

NOUVELLE RÉPARTITION EN 2020
0,68% de la masse salariale brute de 2019

13%
Soutien aux   

écoles de formation 
initiale > ENSIIE

87%
Formation  
des apprentis 
(CFA)

46 accords 
d’échanges  
internationaux

21doubles 
diplômes

8 semaines  
obligatoires  
à l’étranger

50 
ans
d’expérience

une des premières écoles d’informatique

4000+     anciens élèves  
     adhérents de l’association  
des anciens A3IE

9masters  
coopérés

 avec les universités de Paris Saclay

650 étudiants

4 parcours  
thématiques dès  
le 2e semestre

parcours optionnel libre possible

98%
 

 taux net  
 d’emploi à 6 mois
diplômés 2018

70+
Prodware, La Fourchette, Matters44 semaines  

de stages  
en entreprise

3 écoles challenge  
entreprendre 

TSP, IMT-BS, ENSIIE
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TRANSMETTRE À L’ENSIIE  
les coordonnées de la personne qui suivra le 
dossier, merci d’y  joindre l’avis de versement 
2020, cela nous permettra d’identifier 
votre versement afin que l’école vous  
fasse parvenir le reçu libératoire. .
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